
 

 

 

 

 
 
 
 

L’élève est inscrit par défaut comme demi-pensionnaire de l’établissement. 
 

Le prix du repas pour l’année civile 2026 est de 4.65 € (avec réservation avant 10 h 30 le matin)  
Ouverture du self de 11 h 30 à 13 h 15. 
 
LA CARTE (accès au restaurant, réservation) :  
 
 Il s’agit du Pass’Région,  
Si nouvel élève : à commander dès l’inscription (cf. document joint) 
 
En cas de perte ou de dégradation, il faut en commander une 
nouvelle auprès de la Région Auvergne Rhône Alpes.  
 
 
1. Compte Turboself : un compte Turbo-self, associé à l’adresse mail du responsable financier, 

est obligatoire pour la réservation et le paiement des repas. pour le créer. A la création de 
votre compte vous pourrez télécharger l’application turboself permettant la gestion de votre 
compte. 

 
➢ via le site du lycée : https://vaugelas.ent.auvergnerhonealpes.fr 
➢ Via l’application pour smartphone MyTurboself (à télécharger) 
 

2. Pour créditer votre carte : 
 

➢ Par carte bancaire directement via votre compte Turboself 
(minimum 8 repas) 
 

➢ Par chèque : à déposer dans la boîte à lettres  
située à l’entrée du service intendance 
(sans minimum) 

 
 
3. Pour réserver votre repas : 
 
La réservation est obligatoire pour l’accès au restaurant.  

Attention : tout repas réservé sera débité de la carte.  

 
Réservation par internet sur le site du Lycée et sur l’application pour smartphone MyTurboself ou 
sur les bornes situées dans le hall d’entrée du Lycée à côté de l’accueil et à la sortie du self, à 
partir de 12 heures et jusqu’au lendemain 10 heures 30.  
 

ATTENTION 
L’accès au self sera IMPOSSIBLE si le crédit est insuffisant pour un repas et en cas d’oubli de 
la carte      (QRCode de remplacement téléchargeable via l’application MyTurboself). 
 

RESTAURANT SCOLAIRE 

INFORMATION 2026- 2027 

https://vaugelas.ent.auvergnerhonealpes.fr/

